Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
RNCREQ

Référence :
SCGM-12-document 1, page 6 lignes 15 à 23

Questions :

2.1 Veuillez préciser si SCGM a l’intention de se prévaloir des termes du premier alinéa de l’article 79 ou de ceux du paragraphe 4.3 de l’article 4 des dispositions générales des tarifs si les dépenses, notamment celles d’immobilisation, dépassaient celles retenues pour calculer la rentabilité des nouveaux tarifs;

2.2 Veuillez préciser, le cas échéant, le rendement minimal jugé acceptable par SCGM pour éviter son recours aux articles mentionnés à 2.1

Réponses :

2.1 Voir réponse à la pièce SCGM-12, doc. 1.22. Nous n’entendons pas nous prévaloir du premier alinéa de l’article 79 de la loi sur la Régie de l’énergie.

2.2
Voir réponse à la pièce SCGM-12, doc. 1.22
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